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l’Ordinaire, ou aü Saint-Siège, ou à un prêtre-eonnu et honorable 
ou recommandé par son Ordinaire.

Mais puisque le Code autorise cette cession d’honoraires par 
un prêtre à un autre prêtre connu et honorable, sans limiter 
cette autorisation aux prêtres du même diocèse, pourra-t-on user 
de cette liberté lorsque les statuts diocésains défendent de trans­
mettre des honoraires au dehors du diocèse ?

La solution n’est pas sans difficulté. La Nouvelle Revue 
théologique (XXXVI, année 1904, p. 620) dit : “ C’est un prin­
cipe universellement admis par les canonistes que l’Évêque ne 
peut interdire ce que le droit commun autorise expressément et 
indubitablement, pas plus qu’il ne peut autoriser ce que le droit 
commun interdit. Il semblerait donc, en vertu de ce principe, 
que la défense de transmettre les honoraires hors du diocèse, 
serait devenue caduque, cesserait d’obliger maintenant que le 
décret Ui débita, et le Code ont formellement consacré ce droit de 
transmission. Toutefois, ainsi que l'enseigne Benoît XIV, (De 
Syn. dioc., lib. XII, c. VI, n. 9), l’Évêque ne dépasserait point 
la limite de ses pouvoirs en interdisant à ses diocésains d’user, 
sans son assentiment, d’une faculté que leur reconnaît le droit 
commun ”.

De plus Mgr Boudinhon (le Canoniste contemporain, XXVII, 
année 1904, p. 461) écrit : “ D’une part, le decret Ut débita (le 
Code contient la même disposition) reconnaît expressément qu’un 
prêtre peut envoyer à un de ses amis, appartenant à un autre 
diocèse, et parfaitement honorable, des honoraires de messes 
à lui directement remises, et sans faire aucune réserve pour le 
cas où l’Évêque diocésain l’aurait interdit ; de plus, par le fait 
que des honoraires sont remis à un prêtre, celui-ci y a un certain 
droit personnel, qu’il peut, qu’il doit même, dans certains cas, 
céder à d’autres, mais qui parait assez sérieux pour qu’il puisse 
le céder à qui bon lui semble. En outre, interdire à un prêtre de 
transmettre à un confrère d’un autre diocèse des honoraires de 
messes, sous peine de manquement, serait interdire également au 
confrère de les recevoir, sous peine d’un égal manquement ; or, 
cette conséquence pourra à bon droit sembler sévère et même ex­
cessive. — D’autre part, la prohibition des statuts s’inspire de 
l’intérêt général du clergé diocésain ; de plus, on doit présumer 
la valeur de toutes les prescriptions émanées de l’autorité com­
pétente, jusqu’à preuve du contraire. Dans ces conditions, on 
comprendra que je n’ose donner une solution ferme à la question, 
tout en ne dissimulant pas mes préférences pour l’opinion qui 
permet la transmission d’honoraires

c) La responsabilité de celui qui transmet des honoraires de 
Messes est dégagée par le reçu de l’attestation par laquelle celui,


